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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Il évalue également la possibilité de développer et valoriser les métiers et diplômes afin de 
renforcer leur attractivité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux organisés dans les Alpes de haute-Provence sur le Ségur de la 
Santé. Les ateliers organisés à cette occasion ont montré la nécessité de développer et valoriser les 
métiers et diplômes des auxiliaires en pratique avancée afin de renforcer l’attractivité »


